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LL’’Association Professionnelle des Association Professionnelle des 
MinesMines

Une grande histoire

Un merveilleux et passionnant film à plusieurs 
épisodes sur un secteur à multiples apports 
économique, social, transfert de technologie et de 
savoir faire, développement régional et du monde 
rural

65 ans, un nouveau départ.
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Contexte de crContexte de crééation de lation de l’’AssociationAssociation

Pays à vocation naturelle minière .

Développement de l’activité minière (ONA, MOKTA, 
Penaroya, Zellidja, CRAM…) .

Besoins de disposer d’un lobbying de la profession 
pour défendre ses acquis et ses intérêts. 

Modernisation de l’activité minière (création 
BRPM/OCP et Centres de formation.

Un pays et un secteur ouverts au monde extérieur.

réglementation de l’activité minière en perspective.
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CrCrééation de lation de l’’Association  Association  
Professionnelle des MinesProfessionnelle des Mines

18 Décembre 1940 : Groupement des Industries 
Minières du Maroc

4 Octobre 1943 : Chambre Syndicales des Industries 
Minières du Maroc

21 Novembre 1957  : Association des Industries 
Minières du Maroc

1er Octobre 1997 : Fédération de l’Industrie Minérale
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CREATION ET OBJECTIFS STATUTAIRES DE CREATION ET OBJECTIFS STATUTAIRES DE 
LL’’ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DU ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DU 

SECTEUR MINIER DEPUIS  SA CREATION EN SECTEUR MINIER DEPUIS  SA CREATION EN 
19401940

GIMM - 18 décembre 1940

1.d’assurer une collaboration étroite et 
simple avec l’Administration 
responsable en vue de l’application 
de la Législation économique

2.de créer entre les membres du 
Groupement une coopération très 
étroite

3.d’étudier, s’il y a lieu, les mesures 
de régularisation et de 
réglementation concernant la 
prospection, la recherche et 
l’exploitation des mines. De 
proposer les programmes généraux 
de production, d’exploitation et 
d’importation. D’étudier les 
questions de salaires.

4.de fournir à l’Administration 
responsables les renseignements 
nécessaires pour la liaison avec les 
Comités d’Organisation miniers

5.d’entretenir toutes relations utiles 
avec les autres Groupements 
professionnels

CHAMBRE SYDICALE -
4 octobre 1943

1.d’assurer une coopération entre ses 
membres, en vue de la défense de 
leurs intérêts, pour toutes les 
questions concernant la prospection, 
la  recherche ou l’exploitation des 
mines.

2.d’étudier, s’il y a lieu, les mesures 
de régularisation et de réglementation 
concernant les questions visées ci-
dessus 

3.de fournir à l’Administration 
responsable les renseignements 
nécessaires  pour la liaison avec les 
organismes miniers de la France et 
des autres pays 

4.d’entretenir toutes relations utiles 
avec les autres syndicats 
professionnels du Maroc et de la 
France et organismes professionnels 
de l’Etranger 

AIMM – 21 novembre 
1957

1.d’assurer une coopération 
entres ses membres, en vue 
d’orienter et de favoriser le 
développement de leurs activités, 
pour toutes questions concernant 
la prospection, la recherche ou 
l’exploitation des mines 

2.d’étudier, s’il y a lieu, les 
mesures susceptibles d’améliorer 
ou de rationaliser les méthodes 
ou les techniques de 
prospection…

3.d’entreprendre toutes relations 
utiles avec les autres organismes 
professionnels du Maroc et de 
l’Etranger

FDIM 1 octobre 1997

1.d’assurer les échanges 
d’informations et d’expériences et 
une parfaite coopération entre ses 
membres, en vue d’orienter et de 
favoriser le développement de leurs 
activités, pour toutes les questions 
concernant la prospection, la 
recherche ou l’exploitation des 
mines, 
2.d’étudier, s’il y a lieu, les mesures 
susceptibles d’améliorer ou de 
rationaliser les méthodes ou les 
techniques de prospection…
3.d’entretenir toutes relations utiles 
avec les autres organismes 
professionnels du Maroc et de 
l’Etranger.
4.promouvoir les progrès de la 
gestion des entreprises, notamment 
par la réalisation et la diffusion des 
études nécessaires et par la mise en 
œuvre des moyens de formation 
correspondants.
5.d’entreprendre toutes actions de 
promotion du secteur minier.
6.Multiplier les contacts entre les 
membres pour adopter une action 
commune en vue de la défense des 
intérêts de la profession minière.
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Evolution des membres de la Evolution des membres de la 
FDIMFDIM

1943 …………………………………………83

1950…………………………………………145

1955…………………………………………184

1960………………………………………… 99

1965 ………………………………………… 55

1670 ………………………………………… 39

1975………………………………………… 31

1980………………………………………… 29

1985………………………………………… 30

1990………………………………………… 30

1995………………………………………… 27

2000………………………………………… 25

2004………………………………………… 23

2005………………………………………… 24
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Les PrLes Préésidents de lsidents de l’’AssociationAssociation

Les Présidents de l’Association qui ont marqué la vie et l’activité de l’Association 
Professionnel des Mines sont :

M. LENHARDT : du 08/09/43 au 12/12/44. Président fondateur de la Chambre 
Syndicale des Industries Minières, après dissolution du Groupement des 
Industries Minières le 11 août 1943

M. Gustave FOURNIER : du 12/12/44 au 19/02/51

M. Jacques WALTER : du 19/02/51 au 23/04/60

M. Maurice DOUMENC : du 23/04/60 au 26/04/61

M. Robert SAVIN : du 26/04/1961 au 1er/12/1975

M. Abdellah FASSI FIHRI : du 1er/12/1975 au 17/06/1983

M. Taïeb SKALLI : du 17/06/1983  au 3/10/1991

M. Mourad CHERIF : du 3/10/1991 au 27/12/1993

M. Mohamed LAKHSSASSI : du 27/12/1993 au 12/10/1995. Nomination par le   
Conseil d’Administration après la nomination de M. Mourad CHERIF au poste de 
Ministre du Commerce Extérieur et de l’Investissement.

M. Abdellaziz ABARRO : du 12/10/1995  au 12/10/2002

Mme Amina BENKHADRA : du 12/06/02 à l’AGO de 2008
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Rôle de la FDIMRôle de la FDIM

I - Information et relations publiques

II - Défense des intérêts de la profession 

III - Formation

IV - Promotion
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Contraintes du secteurContraintes du secteur

Retard dans la réforme des textes régissant 
l’activité minière (code minier, Statut du mineur, 
texte sur les explosifs…)

Coûts de production (Energie, frais d’approche, 
ODEP, Charges sociales…)

Instabilité fiscale (PRG, taxes locales…)

Lourdeur des procédures administratives.
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REALISATIONS DE LA FDIM
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.

Difficultés de faire un bilan ou évaluation des actions.

I. Information et développement des relations publiques :

Tenue des réunions statutaires.

Veille sur toute information ou réglementation concernant 
l’industrie minière.

Contact  permanent avec les Administrations, 
particulièrement celles des mines.

Création des commissions techniques pour examen des 
problèmes du secteur.

Diffusion des notes et études.

Rapports annuels et plaquettes de la Fédération.

Création du Site web de la FDIM, www.fdim.ma

Participations aux travaux et réunions de la CGEM, ASMEX,  
CNCE, CMPE…

M. Tayâ BENMLIH

http://www.fdim.ma/


REALISATIONS DE LA FDIM
(suite)

II. Défense des intérêts de la profession.

Veille sur tout projet de texte ou de mesures touchant  l’activité de 
l’industrie minière.

Examen des projets de texte (code minier, statut du mineur, code
du travail, texte sur les explosifs….

Transmission à l’Administration des Mines des réflexions  et 
observations de la profession sur les projets de texte. 

Participation aux réunions organisées par les Administrations et  
les autres groupements professionnels  et interventions chaque 
fois que c’est  nécessaire ou que la mine est touchée par des 
dispositions contraires à ses intérêts (code du travail et décret 
d’application, AT, loi des finances, taxes locales, CNSS; CIMR, 
Organisme de promotion…) 
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REALISATIONS DE LA FDIM
(suite)

III. Formation

Participation à l’organisation et au fonctionnement rationnelle de 
FFPIEM.

Organisation de plusieurs séminaires et tables rondes sur 
différents thèmes d’intérêt commun.

Participation aux Conseils d’Administration et de perfectionnement 
des écoles des mines.

Coopération avec les universitéS et les écoles.

Coopération avec le BIT et organisation d’un séminaire sur 
l’hygiène et la sécurité (la 1ère fois que cet organisme reçoit une demande de 
coopération dans ce domaine de la part d’un employeur)

Création et développement d’une coopération diversifiée et 
durable avec le CESMAT
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REALISATIONS DE LA FDIM
(suite)

IV. Promotion

Participation à l’étude de diagnostic et des recommandations du PDM

Participation aux manifestations et forums internationaux.

Organisation de manifestations internationales au Maroc :
Le Congrès de la SIM en 1987,
Le premier forum de MIGA en Afrique,
la 48ème session du GEIPZ,
L’organisation du Comité international de l’Organisation du 
Congrès minier mondial,
Séminaire sur la Galvanisation avec GEIPZ et création d’une 
Association au Maroc avec une large coopération avec l’Association 
Mondiale de la Galvanisation.
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Axes d’interventions futures

Réforme des textes régissant l’activité minière :

Code minier :

• Extension du champ d’application du code aux substances à usage industriel 
et aux roches ornementales

• Introduction de l’autorisation de l’exploration sur de grandes superficies (100 à
600 km²)

• Ouverture de la zone Cadetaf aux opérateurs miniers 
• Exonération de la TVA pour l’activité d’exploration et de recherche.
• Elargissement du drawback pour tous les produits consommables

Statut du mineur

Code du travail (tenir compte de la spécificité de la mine pour plus de souplesse    
dans le traitement des contrats de travail, CDD – CDI, contrats de chantiers)

Révision des textes concernant l’utilisation des explosifs à usage civil.

Épargner l’activité de charges additionnelles qui grèvent les coûts de   
production.
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Axes d’interventions futures
(Suite)

Développement de la coopération et les échanges d’informations avec 
l’ensemble des organismes professionnels pour constituer un lobbying 
fort et efficace.

Renforcement de la promotion minière en collaboration avec 
l’Administration des Mines :

Participation aux forums internationaux de l’industrie minière.

Développement du partenariat et des alliances stratégiques

Organisation au Maroc des manifestations et rencontres
internationales (candidature du Maroc pour le congrès Minier 
Mondial en 2011 – 2012, réédition du congrès de la SIM au Maroc, congrès de 

l’OADIM … ) .
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Axes d’interventions futures
(Suite)

Développement de l’expertise nationale :

Organisation des séminaires sur le développement des compétences 
(recherche, exploitation, valorisation, management).

Renforcement de la coopération avec le CESMAT, les universités, les 
écoles, les organismes et les Groupements Professionnels internationaux.  

Création de l’association des cadre et ingénieurs retraités du secteur 
minier. 

Octroie de la Fédération des moyens humains et financiers.

Développement  et mise à jour des données du Site web de la Fédération en 
utilisant les NTIC.

Réalisation d’un film promotionnel sur l’activité et les atouts 
d’investissement dans le secteur.

Représentation de la profession au sein des instances législatives. 
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Productions et ExportationsProductions et Exportations

ARGENT
(Kg)

PRODUCTION EXPORT

310

37 506 31 828

50 141 34 620

41 000 42000

290 295

180 176
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11 828 00025 369 000

10 487 00021 463 000

11 672 05021 363 900

1 672 14518 758 500

7 583 3007 472 500

4 416 8004 716 800

1 533 7001 533 200

411 100436 400

75 20080 000

EXPORTPRODUCTION

PHOSPHATES
(Tonnes)

30 810

526 000

84 160680 000

192 000412 500

213 218393 855

134 680115 000

EXPORTPRODUCTION

ANTHRACITE
(Tonnes)

35809050

19 26025 830

42 51049 450

1 580650

282 500389 185

307 243334 170

4 72042 500

118 10071 632

1 745

4 375

EXPORTPRODUCTION

MANGANESE
(Tonnes)

2004

2000

1990

1980

1960

1951

1942

1939

1924

1922

1920

ANNEES       
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Productions et ExportationsProductions et Exportations
(suite)(suite)
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COBALT
(Tonnes)

PRODUCTION EXPORT

5 210 6 594

20 189

6 255 6 965

12 720 12 290

6 705 7 490

1 030 2 050

11 380 2 020

18 4102004

2000

1990

1980

1960

1951

1942

1939

1924

1922

1920

ANNEES

42 18058 810

45 530117 350

29 10095 800

111 650171 400

116 200135 200

53 50093 000

31 85035 412

75511

3150

EXPORTPRODUCTION

PLOMB
(Tonnes)

125 700139 160

202 680201 690

40 51040 100

12 95021 443

70 63082 270

34 37036 660

5 7245315

890

EXPORT
PRODUCTIO
N

ZINC
(Tonnes)

10 18011 190

23 19023 150

38 32039 710

22 28020 050

4 8145 020

48247

3161 055

EXPORTPRODUCTION

CUIVRE
(Tonnes)
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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